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DES CONDITIONS  PRIVILÉGIÉES    

● Des   horaires  renforcés :   

  

  

  

  

  

  

  

● Des  groupes  réduits    et   motivés   

  

● Une équipe de  professeurs dynamiques ,   

une professeure d’allemand native  et                   

l’intervention d’ assistants de langue .   

  

●  Des  supports variés :  vidéos, chansons,  

salle informatique , exposés...   

UNE OUVERTURE   À     L’INTERNATIONAL   

  

● La découverte de  l’aire culturelle                             

germanique ou hispanique   

  

● Des  actions culturelles et festives :                   

sorties cinéma,  expositions, visites d’entre- 

prises, participation à des concours (slam),  

rencontre d’intervenants...   

  

● Une  immersion  linguistique et culturelle   :   

        →   Des échanges   en Allemagne avec  : 

Krefeld  et en Espagne avec Palencia   

        →  Une mobilité individuelle  :  pour                                            

l’ Allemagne de 1 à 3 mois (Brigitte Sauzay ,  

Hessel) et  pour l’Espagne de un mois  

Picasso Mob’ ( ).   

        → Un  voyage en Espagne  en première.   

UN ATOUT  POUR LES   ÉTUDES    

ET L’INSERTION PROFESSIONNELLE   

  

● La  maîtrise réelle d’une langue  , tout en  

étudiant l’histoire et  la géographie mais  

aussi l’actualité des pays concernés: une  

compétence recherchée par les recruteurs   

  

● La présentation aux  certifications  B1 .   

  

●  Le baccalauréat  “mention européenne”   

et une bonification pour les filières post - 

bac sélectives.   

  

● Une information sur les poursuites  

d’études binationales.   

    Langue   
Vivante   

Hist - géo en   
esp. / all.   

de 2   H 3 30   1 H   

ère 1   3 H 30   H 1   

Term   H 3   H 1   

Pour obtenir  la mention européenne au  

baccalauréat en terminale , il faut:   

       -   une note supérieure ou égale à  

12  / 20 en langue vivante   

       -    une note supérieure ou égale à  

10 / 20 en histoire  – géographie en  

langue  étrangère (DNL : discipline non  

linguistique)   



 


